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      Le 9 novembre 2023, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mardi 14 novembre 2023 à 20h00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation des procès-verbaux des réunions du 15 septembre 2023 et du 5 octobre 2023. 
 

- Point d’étape sur la situation de l’EHPAD de Sauveterre-de-Guyenne 
(Information) ; 

 
1. Urbanisme, patrimoine et développement 

 
- Acquisition d’une partie de la parcelle ZL 12 (PPI Assainissement – Réhabilitation 

des réseaux) (Délibération) ;  
- Gestion du Patrimoine Communal – Cession de biens immobiliers appartenant au 

domaine privé communal (Parcelles AX 110 et AX 111 (« Maison AZNAREZ ») 
(Délibération) 

- Positionnement municipal sur le déploiement des compteurs communicants sur les 
bâtiments publics appartenant à la Commune de Sauveterre-de-Guyenne 
(Délibération) ; 

- Sous réserve – Extension d’accès au Point d'Apport Volontaire (PAV) de la Place du 
marché aux cochons (Délibération). 

 
2. Finances 

 

− Fixation des tarifs municipaux 2024 (Délibération) ; 
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− Indemnité de gardiennage des églises : Année 2023 (Délibération) ; 

− Valorisation des travaux en régie 2023 (Délibération) ; 

− Budget Annexe Assainissement – Décision modificative n°3 (Délibération) ; 

− Budget Annexe 15 Place de la République – Décision modificative n°3 
(Délibération) ; 

− Admission en non-valeur (Délibération) ; 

− Assujettissement de la Commune au paiement de la TVA calculée « à la marge » 
dans le cadre de la vente du terrain « pringis » à Nexity (Délibération) ; 

 
 

3. Ecole, culture et éducation 
 

- Gestion et exploitation de la salle culturelle Simone Veil : Approbation du principe de 
recours à une concession de service public (Délibération) ; 

- Etat des frais du service scolaire (école & restauration) : Année scolaire 2022/2023 
(Délibération) ;  

 
4. Institutionnel 

 

− Création d'une Commission de Délégation de Service Public (Délibération) ; 
 
 

5. Ressources humaines 
 
 

− Création d’un emploi non permanent (écoles) – Accroissement temporaire d’activité 
(Délibération) ; 

 
6. Décisions du Maire (compte-rendu) 
7. Questions diverses 
8. Agenda 

 


